
Projet associatif /Clinique juridique/Article/Mémoire
ECTS : 3

Description du contenu de l'enseignement :

Les étudiants peuvent au choix :

soit avoir une très forte implication dans l’association pendant tout le long de l’année et les relater sous forme d’un
rapport d’une dizaine de pages qui permettra au directeur du master de fixer une note ;
soit rédiger un mémoire sous la direction d’un enseignant du master ;
soit participer à la clinique juridique de Dauphine au sein d’une équipe composé également d’un étudiants de L3 et
d’une étudiant de M1, sous la supervision d’un cabinet d’avocat parisien.

Compétence à acquérir :

Variables selon le choix opéré
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